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Résumé 
 
 
La coupe du monde de rugby présente en termes de sécurité publique un bilan 
particulièrement satisfaisant. Les troubles à l’ordre public ont été de faible intensité, voire 
inexistants, malgré le nombre important de spectateurs. 
 
La coordination locale sous la direction du préfet territorialement compétent a été de qualité et 
l’efficacité des services de l’Etat a été unanimement reconnue. Durant la phase opérationnelle, 
la répartition des compétences entre l’organisateur et le représentant de l’Etat a bien 
fonctionné. Ce fonctionnement harmonieux a été facilité par la faible intensité des événements 
à gérer. 
 
Toutefois, la mission a identifié des éléments d’insatisfaction et des axes d’amélioration.  
 
Ainsi, l’organisateur, qui a procédé à un important travail de conception du dispositif de 
manière centralisée, a trop tardé à le décliner localement ce qui a conduit à un décalage par 
rapport aux travaux, menés en temps et en heure, par les préfets territorialement compétents. 
Le recrutement des volontaires par l’organisateur n’a pas toujours été d’une qualité 
satisfaisante. La mission n’a pas été convaincue de l’intérêt pour l’organisateur de faire 
bénéficier les joueurs d’un dispositif de secours-santé spécifique et pléthorique (assurée par la 
fédération nationale de la mutualité française) dont l’articulation avec le dispositif 
« traditionnel » de secours-santé aurait été, en cas de besoin, difficile. 
 
Les fonctions de coordination ont connu des difficultés en administration centrale. Les 
circulaires relatives à l’événement tant du ministère de l’intérieur que du ministère de la santé 
sont intervenues trop tardivement pour être pleinement utiles. La planification de la plus 
grande part du dispositif de l’Etat a été assurée par les services déconcentrés sous l’autorité du 
préfet.  
 
La mission n’a pas été en mesure de porter un jugement sur le caractère suffisant du niveau 
d’indemnisation de l’Etat au titre des services d’ordre assurés au bénéfice de l’organisateur. 
 
En revanche, la mission s’est intéressée au coût global pour l’Etat de la coupe du monde de 
rugby. Celui-ci est important. La mission a ainsi fourni une estimation de la charge pour les 
forces de police et de gendarmerie nationales de l’événement et s’est appuyée sur les travaux 
du ministère des sports pour chiffrer les autres dépenses de soutien à l’événement.  
 
La mission s’est enfin intéressée aux relations financières entre l’Etat et le comité 
d’organisation de la coupe du monde de rugby. 
 
Elles apparaissent déséquilibrées. Ainsi alors que l’Etat aurait pris en charge près de la moitié 
des éventuelles pertes d’exploitation, il n’a en revanche rien reçu des bénéfices réalisés en 
application de clauses qu’il a lui-même approuvées en octobre 2004 (article 24 de la 
convention constitutive du groupement d’intérêt public « coupe du monde de rugby 2007 ») et 
en février 2005 (article 8 du règlement financier du GIP « coupe du monde de rugby 2007 »). 
 
Ainsi, l’intégralité des plus de 30 millions d’euros de bénéfices de la coupe du monde de 
rugby a été dévolue à la fédération française de rugby, cette dernière devant les employer en 



 

 3 

faveur du « développement du rugby ». L’Etat ne dispose pas de leviers d’action sur 
l’utilisation de cette somme exceptionnelle. 
 
Ce partage asymétrique est pour le moins étonnant. L’Etat a fourni des moyens matériels et 
humains et a assumé un risque financier mais n’est en rien associé aux éventuels résultats 
positifs de l’exercice. 
 
La mission estime, à tout le moins, que ce type de montage est à proscrire pour l’avenir.  
 
La politique de soutien au développement du sport ne peut passer que par des relations 
équilibrées entre la puissance publique et les fédérations sportives nationales. 
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Introduction  
 
Par une lettre de mission en date du 7 août 20071, le directeur adjoint de cabinet du ministre 
de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités locales a demandé à l’inspection générale de 
l’administration et à l’inspection générale de la police nationale, appuyées par l’inspection 
générale des affaires sociales, l’inspection générale de la jeunesse et des sports et l’inspection 
de la gendarmerie nationale, de procéder à une évaluation du dispositif de sécurité mis en 
place pour la coupe du monde de rugby 2007. Cette évaluation était prévue dans les 
stipulations de la convention liant l’Etat et le comité d’organisation de la coupe du monde.  
 
Ont participé à cette mission Monsieur Roger MARION, préfet chargé de mission auprès du 
chef de l’inspection générale de l’administration, Monsieur Frédéric PAPET, inspecteur de 
l’administration, Monsieur François CHIEZE, inspecteur général des affaires sociales, 
Monsieur Yannick LE SAUX, inspecteur général de la jeunesse et des sports et le colonel 
Dominique HAN, chargé de mission à l’inspection de la gendarmerie nationale. 
 
Les membres de la mission se sont rendus à Nantes, à Marseille, à Paris et à Saint-Denis 
durant le déroulement de la coupe du monde afin de pouvoir procéder à une première analyse 
du dispositif retenu. Après la fin de la compétition, la mission a effectué des déplacements 
dans la moitié des villes hôtes (Paris, Marseille, Toulouse, Bordeaux, Saint-Etienne) où elle a 
rencontré tant les services de l’Etat concernés par la manifestation que les responsables locaux 
du comité d’organisation. Elle a par ailleurs fait renseigner un questionnaire par les directeurs 
de site. 
 
La mission a aussi rencontré les responsables du dispositif de sécurité au ministère de 
l’intérieur (au sein de la direction générale de la police nationale et de la direction de la 
défense et de la sécurité civile) et au ministère de la santé, de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative (délégation interministérielle aux grands événements sportifs, direction des 
sports). Elle a également eu naturellement des entretiens avec les responsables du comité 
d’organisation de la coupe du monde et singulièrement avec la fédération française de rugby. 
 
Le rapport rappelle brièvement que la coupe du monde de rugby s’est conclue par un bilan 
statistique particulièrement satisfaisant en matière de sécurité. Il est en revanche apparu, dans 
une organisation globalement bien maitrisée, des marges de progression pour l’avenir. Enfin, 
la mission a mis en exergue un certain nombre d’éléments devant permettre de mieux 
préserver les intérêts budgétaires de l’Etat dans ce type de manifestations. 

                                                 
1 Cf. annexe n°1 
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I. Un dispositif de sécurité probant 

 1.1. Un événement d’importance pour la France 
 

L’international rugby board (IRB), propriétaire du concept « coupe du monde de rugby » 
depuis 1987, a confié à sa filiale, la Rugby World Cup Limited (RWC Ltd), organisme privé, 
les intérêts de l’organisation de la compétition. 

  
La Fédération Française de Rugby (FFR), candidate, a obtenu l’autorisation d’organiser la 
6ème Coupe du monde de rugby et a conclu, le 10 avril 2003, le Host Union Agreement 
(protocole d’accord entre la RWC Ltd et la FFR). 

 
La Fédération Française de Rugby, à la demande des pouvoirs publics, a accepté la création 
d’un Groupement d’Intérêt Public (GIP), constitué le 22 octobre 2004, prenant en charge 
l’organisation de la Coupe du monde de rugby 2007 dans le respect de la législation française 
et des engagements pris dans le cadre du Host Union Agreement. 
 
Un délégué interministériel à la Coupe du monde de rugby a été institué auprès du ministre 
chargé des sports le 5 décembre 2005. 
Chargé d’animer et de coordonner les activités des administrations de l’Etat et des 
établissements publics nationaux concourant à l’accueil en France de la coupe du monde de 
rugby 2007, il a assuré également, en lien avec les préfets, les relations entre l’Etat et le 
comité d’organisation de la Coupe du monde de rugby 2007 ainsi qu’avec les collectivités 
territoriales intéressées par cette manifestation.  

 
La coupe du monde de rugby s’est déroulée durant 44 jours, du vendredi 7 septembre au 
samedi 20 octobre 2007, mettant aux prises 20 équipes engagées dans 48 rencontres2. Les 42 
rencontres qui ont eu lieu en France ont rassemblé 1,95 millions de spectateurs soit un taux de 
remplissage de 95,41% des stades3. 
 
La forte couverture médiatique de l’événement a impliqué une organisation sans faille pour la 
France. Les transports de spectateurs, notamment étrangers, se sont déroulés sans incident 
majeur. Le partenariat avec la SNCF fut de qualité. 

1.2. Un bilan satisfaisant en matière de sécurité 
 
Les troubles à l’ordre public et les infractions à la loi ont été peu nombreux à l’occasion des 
rencontres de la coupe du monde.  
 
Dans les tribunes et aux alentours, le caractère convivial et familial des spectateurs de rugby 
s’est confirmé. L’absence de grilles de séparation dans les stades et la mixité entre 
« supporters » d’équipes différentes n’ont causé aucun incident. La préfecture de la Gironde 

                                                 
2 42 matchs ont été joués dans dix villes françaises : Bordeaux (4 matchs), Lens (3 matchs), Lyon (3 matchs), 
Marseille (6 matchs), Montpellier (4 matchs), Nantes (3 matchs), Paris (5 matchs), Saint Denis (7 matchs), Saint 
Etienne (3 matchs), Toulouse (4 matchs). Quatre matchs ont été joués au Millenium Stadium de Cardiff (Pays de 
Galles) et deux à Murrayfield (Écosse). 
3 Statistiques communiquées par la DIGES. 
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souligne même le caractère irréprochable des « supporters ». Lors des rassemblements à 
l’extérieur des stades organisés par les municipalités, aucun incident majeur n’a été signalé. 
 
L’Etat, en liaison avec les municipalités et les sociétés de transport en commun, a assuré le 
maintien de bonnes conditions de circulation. Les services de l’Etat ont dû gérer également la 
mise en place tardive d’animations par les collectivités locales. Le manque d’anticipation sur 
ce type de manifestations aurait pu générer des difficultés en matière d’ordre public.  
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II. Des axes d’amélioration ont toutefois été identifiés 

2.1. Un organisateur efficace mais excessivement centralisateur dans la 
définition de son dispositif 

2.1.1. Les responsabilités dévolues à l’organisateur 
 

L'organisation de la coupe du monde de rugby 2007 a été l’occasion d'appliquer à l'échelle 
d'une manifestation sportive de portée internationale les dispositions réglementaires 
nationales relatives au partage des responsabilités de sécurité entre l'Etat et un organisateur. 
Au regard des dispositions de la loi d'orientation et de programmation relative à la sécurité, 
l'organisateur de l'évènement est responsable de la sécurité à l'intérieur des enceintes 
sportives, que ce soit pour les rencontres ou les entraînements, tandis que l'Etat assure la 
sécurité publique à l'extérieur des stades. 
La convention du 14 mai 20074, signée conjointement par le ministre de l'intérieur, le 
président et le directeur général du groupement d’intérêt public, confirme dans son préambule 
la ligne de partage des responsabilités : « Le comité d'organisation de la Coupe du monde de 
rugby 2007 est responsable de l'organisation de l'épreuve ainsi que de l'accueil et de la 
sécurité des équipes, des officiels et des spectateurs à l'intérieur des sites de compétition et des 
annexes privatisées de l'organisation »5. 

2.1.2. Une forte centralisation de la conception et une déclinaison locale trop tardive 
 
La forte centralisation des missions de sécurité dévolues à l’organisateur s’est accompagnée 
d’un déploiement trop tardif du dispositif sur les sites et d’un sous-dimensionnement des 
équipes locales. 
 
Le comité d’organisation de la coupe du monde de rugby 2007 a désigné en son sein un 
responsable des « services aux spectateurs ».  
 
Les « directeurs de site », relais de l’organisateur dans les dix villes accueillant la 
compétition, ont été nommés en mars 2007, soit trop tardivement. Ces derniers ont dès lors 
paré au plus pressé et ont recruté un responsable local « services aux spectateurs » dans le 
courant du mois de mai 2007 soit moins de quatre mois avant le début de compétition. 

                                                 
4 Cf. annexe n°2 
5 Les principes d'organisation de la fonction « service aux spectateurs » (dénomination choisie par l'organisateur 
en lieu et place du terme « sécurité ») relèvent de la responsabilité du GIP. Il les a arrêtés dans les annexes de la 
convention du 14 mai 2007.  
La responsabilité de sécurité de l'organisateur s’exerce : 

- sur les dix sites de compétition, qui englobent les stades et une zone de proximité immédiate définie 
conjointement par l'organisateur et le représentant de l'Etat ; 

- sur les sites d'hébergement et d'entraînement ; 
- sur le centre international des médias implanté au Centre International de Conférences Kléber à Paris ;  
- sur le centre principal des opérations installé au siège du GIP à Issy-les-Moulineaux.  

Seuls les sites de compétitions ont vocation à accueillir du public en grand nombre. Au plan administratif, et 
conformément à la réglementation en vigueur, il appartient à l'organisateur et pour chaque site de fournir : 

- une déclaration de manifestation à l'autorité administrative territorialement compétente ;  
- un procès-verbal de la commission de sécurité ; 
- l'arrêté municipal d'ouverture au public. 

 



 

 9 

 
Lorsque la mission s’est enquise d’une explication sur le caractère tardif de ces recrutements, 
la seule réponse avancée a été le souci de l’organisateur de minimiser les frais de personnel. 
Cette préoccupation a fragilisé un maillon important du dispositif de sécurité de l’événement. 
 
La volonté de contenir les dépenses se retrouve également dans le dimensionnement des 
équipes autour des directeurs de site. Ainsi, tel directeur de site, qui avait déjà occupé des 
fonctions similaires lors de la coupe du monde de football en 1998, a indiqué qu’il disposait 
pour la coupe du monde de rugby 2007 de deux fois moins de collaborateurs.  
 
Les représentants de l’Etat rencontrés et leurs collaborateurs ont également perçu la charge de 
travail très importante qui pesait sur les responsables centraux et locaux de l’organisateur du 
fait de la constitution tardive et du sous-dimensionnement des équipes administratives. 
 
Les responsables locaux des services aux spectateurs ont reçu pour mission de prévenir les 
désordres susceptibles de mettre en danger la sécurité des spectateurs, des équipes, des 
officiels et des installations. D'essence préventive, ces missions reposent sur trois axes : 
l'accueil, l'orientation et la prévention. 
 
Toutefois, du fait du caractère tardif de leur recrutement, ils ont davantage eu un rôle de 
« facilitateur » qu’un rôle de conception. 
 
A contrario, la direction « centrale » des services aux spectateurs a joué un rôle prépondérant 
dans la conception et la mise en oeuvre du dispositif de sécurité. Particulièrement 
centralisatrice, elle a fortement cadré le dispositif bien avant la nomination des directeurs de 
site : 

- elle a défini l'ensemble des procédures, directives et dispositions générales 
relatives à la sécurité et les a déclinées pour chaque site. Elle a édicté un règlement 
intérieur applicable à chaque stade, composé d'une charte du supporter, de 
l'énumération des comportements prohibés, de la liste des objets interdits et des 
sanctions pénales/administratives encourues ; 

- elle a arrêté le volume des moyens humains constituant le dispositif du service 
d'ordre à l'intérieur de chaque site, préparé le cahier des charges pour le 
recrutement des sociétés prestataires en matière de sécurité et de gardiennage pour 
chaque stade. Elle a attribué tous les marchés dans l'objectif avancé d'éviter les 
collusions locales ; 

- elle a été pour le moins associée, quand elle ne l'a pas piloté, au recrutement des 
volontaires ; 

- elle a défini la politique et le calendrier de formation aux divers métiers des 
« services aux spectateurs » ; 

- elle a rédigé les fiches de missions concernant les différents métiers relatifs liés 
aux « services aux spectateurs ». 

 
Dès lors, les responsables locaux des « services aux spectateurs » ont eu pour mission de 
décliner les directives reçues du groupement d’intérêt public, en inscrivant ces dernières dans 
une indispensable synergie avec les orientations déjà arrêtées par les autorités locales 
(services de l'Etat et collectivités territoriales). Ce travail n’a pas été superfétatoire et a permis 
d’aplanir les différences de culture entre, d’une part, les services de l’Etat soucieux de la 
garantie de l’ordre public et de la bonne application des lois et règlements et, d’autre part, un 
organisateur parisien préoccupé de la bonne application du Host Union Agreement 
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particulièrement précis dans ses stipulations et sur lequel l’IRB a semblé singulièrement 
sourcilleuse. 
 
Les atermoiements du comité d'organisation pour répondre aux interrogations des directeurs 
de sites (qui auraient résulté de difficultés dans ses rapports avec l'IRB) ont conduit à des 
improvisations en raison de l'urgence, ce qui aurait pu être évité.  

2.1.3. Eléments d’appréciation sur les principales tâches de sécurité dévolues à 
l’organisateur 
 
Concernant les palpations de sécurité, l'inspection et la fouille des bagages à main, si le 
dispositif a globalement donné satisfaction, la mission a relevé cependant que des mesures 
d'urgence avaient dû être prises aux moments de grande affluence pour lesquels les effectifs 
de l’organisateur ont semblé parfois limités. En effet, la lenteur des entrées et l’arrivée tardive 
des spectateurs ont parfois amené les forces de police à épauler le dispositif de l’organisateur. 
Le système de contrôle électronique des billets a même dû être désactivé sur trois stades (le 
stade de France à Saint-Denis ; le parc des princes à Paris et le stade vélodrome à Marseille) 
afin d’accélérer les entrées. 
 
Concernant le contrôle des personnes accréditées pour accéder aux zones spécifiques, il 
apparaît que les procédures d'accréditation mises en place ont été trop lourdes et trop rigides, 
du fait de la gestion excessivement centralisée imposée par l'organisateur. Ainsi, il a même pu 
être constaté que les services de l'Etat en charge de la sécurité, y compris leurs chefs, se sont 
vus interdire, en raison d'un zèle excessif des stadiers (Marseille, Toulouse, Saint-Etienne), 
l'accès à des zones dans lesquelles ils devaient exercer leur mission.  
 
Une bande de « 500 mètres » autour du stade6 a été mise à disposition des partenaires de 
l’IRB 7 deux jours avant la manifestation et jusqu’à une journée après. Dans cette zone, par 
construction, la sécurité est dévolue aux organisateurs. Toutefois, l’Etat a dû, de fait, y 
déployer un dispositif conséquent pour garantir la sécurité générale : lutte contre les fraudes, 
les contrefaçons, ou les phénomènes de bandes. Ces objectifs étaient tout à la fois sans liens 
réels avec les activités sportives et sans rapports prédéterminés avec les responsabilités de 
sécurité de l'organisateur. Dans ce cadre, l'engagement de la Garde Républicaine à cheval 
(Lens, Nantes, Lyon) a été apprécié en raison de son caractère dissuasif. 

2.1.4. Les personnels recrutés par l’organisateur ont été diversement appréciés 
 

Le comité d'organisation, pour assurer ses responsabilités de sécurité, s'est appuyé sur deux 
catégories de personnels : des volontaires, sélectionnés par ses soins, et des professionnels 
appartenant à  des sociétés privées de sécurité. 
La seule contrainte imposée (article 4 de la convention du 14 mai 2007 entre l’Etat et 
l’organisateur) a été le quota de professionnels fixé à 50% de la totalité des personnels 
engagés. Toutefois, la mission n’a pas eu connaissance des moyens mis en œuvre par l’Etat 

                                                 
6 Imposée par l’article 4.1.6 du Host Union Agreement.  
7 Zones d'accès gratuit, ces aires connaissent par tradition une forte affluence. La délimitation des périmètres en 
liaison avec les autorités administratives n'a pas présenté de difficultés particulières. Destinés à organiser la 
promotion du rugby, ces espaces extérieurs aux stades ont concentré de multiples activités dont des commerces 
temporaires (débits de boissons, ventes promotionnelles, etc…), qui pour une bonne partie d'entre eux ont jouxté 
les commerces permanents.  
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pour s’assurer du respect de cette clause. Aucune directive, y compris celle du ministère de 
l’intérieur en date du 17 juillet 2007, n’a été donnée en ce sens. Les éléments recueillis par la 
mission lors de ses déplacements amènent à penser que la proportion de volontaires a 
largement dépassé le taux de 50% des effectifs engagés par l’organisateur (notamment à 
Lyon, Toulouse et Bordeaux).  
 
De manière plus générale, il semble que l’Etat devrait être prudent lors de la signature de ce 
type de conventions dans lesquelles son cocontractant s’engage à mobiliser un certain nombre 
de moyens sans que l’Etat ne se dote des outils de suivi pour s’assurer de leur réelle présence. 

 
• Le recrutement : 

 
- Des « stadiers » employés par des sociétés de sécurité privée 

 
A partir d'une évaluation confiée à un consultant extérieur par l'échelon central du GIP 
organisateur, les besoins en personnels ont été quantifiés par métier et pour chaque site. Des 
appels d'offre8 ont été lancés auprès des sociétés de sécurité en décomposant les différents 
besoins en autant de lots (82 au total). Cette procédure a été entamée avant la désignation des 
directeurs de site. 
Les réponses ont été, semble-t-il, partout fructueuses et il a appartenu au comité 
d'organisation d'attribuer les marchés après une consultation à la marge des responsables 
locaux. 
Ultérieurement et à l'appui soit d'analyses plus fines, soit de l'expérience des premiers matchs, 
des réajustements d'effectifs ont été opérés mais dans les limites fixées par les montants des 
contrats.  

 
- Des « volontaires » 

 
Hors la restriction relative au quota professionnels/volontaires, les directeurs de sites ont eu, 
en théorie, toute latitude pour procéder aux recrutements des volontaires (6 000 au total pour 
10 000 candidatures). 
Les volontaires étaient considérés par l'organisation comme un support pour les 
professionnels. Dans chaque fonction dévolue à l’organisateur, les volontaires et les 
« stadiers » professionnels étaient mélangés, à l'exception des équipes chargées des palpations 
qui étaient soumises à un régime particulier d'accréditation et uniquement composées de 
« stadiers » professionnels. L’organisateur a déclaré être particulièrement satisfait des 
résultats obtenus. Aucun incident n'a été relevé.  
Le recrutement, réalisé par des personnes mandatées par la structure centrale de 
l’organisateur, a été jugé globalement satisfaisant. Toutefois, certains directeurs de site ont 
relevé que les volontaires étaient avant tout des spectateurs plus soucieux d’assister à la 
rencontre que d’assurer leur mission d’encadrement, et qu’ils devaient leur recrutement 
surtout à leur proximité avec le « monde du rugby ». D’autres, faisant le lien avec cette 
proximité, ont estimé que le nombre de volontaires recrutés et présents dans l’enceinte du 
stade était trop important. 

 
 
 
 

                                                 
8 Que la mission n’a pas examinés. 
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• La formation des « volontaires » 
 
Les volontaires ont reçu une formation générale d’une journée le 18 mars 2007 au parc 
Disneyland. Par ailleurs, des modules de formation adaptés à chaque mission et à chaque site 
ont été organisés localement au cours de l'été 2007. Il appartenait aux responsables locaux 
« services aux spectateurs » d'organiser la formation. Un support pédagogique élaboré par le 
GIP organisateur de la coupe du monde a été mis à leur disposition. La volonté de maîtriser 
les coûts et les contraintes logistiques ont quelque peu porté atteinte à l'efficacité de la 
formation dispensée. Certains directeurs de site l’ont jugée largement insuffisante.  
 

• Les « stadiers » ont été utilisés selon une logique 
fonctionnelle qui semble avoir donné satisfaction 

 
Initiative originale, l'emploi des stadiers n'a pas été défini selon une logique géographique 
mais selon une logique de métiers. Six métiers ont été recensés, chacun d'entre eux faisant 
l'objet d'une fiche descriptive détaillée : 

- contrôles des billets aux entrées du stade ; 
- palpations de sécurité ; 
- accueil et contrôle dans les tribunes grand public ; 
- accueil et contrôle pour la tribune présidentielle et la tribune officielle ; 
- accueil et contrôle pour la zone média ; 
- contrôle des vestiaires, tunnel et pelouse. 

 
Dans cette configuration, la mixité professionnels/volontaires s'est organisée sans difficulté 
particulière. Cette répartition a permis au responsable du service d'avoir un seul interlocuteur 
par fonction. Les fonctions de contrôle des billets aux portes et celles de palpations de sécurité 
ont été systématiquement confiées à deux sociétés différentes. 
 
Toutefois la spécificité intrinsèque de la compétition et la « qualité » du public conduisent la 
mission à ne pas se prononcer sur l’opportunité d’un usage plus grand de ce type 
d’organisation fonctionnelle qui correspond bien à la priorité donnée à la qualité de service 
(une société est responsable de la qualité d’une prestation bien définie). A l’inverse, la 
répartition géographique des sociétés de sécurité privée répond davantage à un souci de 
sécurité : chaque société est responsable de la bonne tenue de « sa » zone.  
 

2.1.5. L’organisation retenue pour le secours santé par l’organisateur a été complexe 
 
Le dispositif « secours santé » mis en place lors de la coupe du monde de Rugby résulte de la 
superposition des obligations imposées par l’IRB à la FFR avec celles, légales et 
réglementaires, relatives à la couverture médicale et sanitaire de l’évènement 
 

• Les responsabilités « secours-santé » de l’organisateur 
 
L’accord entre la RWC Limited et la FFR9 a défini  le rôle du médecin officiel du tournoi, le 
périmètre de ses prérogatives, les besoins en personnels médicaux et non médicaux sans en 
fixer le volume.  
 

                                                 
9 Page 15 de la convention 2007 Rugby World Cup host union agreement/FFR Host Union Agreement option B. 
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Le dispositif « secours santé » de l’organisateur se déclinait en trois points : 
 

- un dispositif médical et infirmier ; 
- un dispositif prévisionnel de secours à la personne (DPS) ; 
- un dispositif de secours-santé aux équipes confié à la fédération nationale de la 

mutualité française. 
 

• Le dispositif médical et infirmier et le dispositif 
prévisionnel de secours à la personne 

 
Le dispositif prévisionnel de secours à la personne a été assuré par des associations de 
secouristes titulaires d’un agrément de sécurité civile au sens du décret 2006-237 du 27 
février 2006 du ministère de l’intérieur. Il s’agissait de la Croix rouge française, de la 
fédération nationale de la protection civile (FNPC) et de l’union nationale des associations de 
secouristes et sauveteurs (UNASS). 
 
Les prestataires médicaux retenus par l’organisateur ont été l’ISMA (international service 
medical assistance) à Lens, Lyon, Saint-Denis, Marseille, Paris et Saint Etienne, l’association 
Médol à Toulouse, Bordeaux et Nantes et le service d’incendie et de secours de l’Hérault à 
Montpellier. 
 
Sur ce dernier point, la mission estime que le fait qu’un même service assure deux missions 
différentes, l’une au profit d’un organisateur privé, l’autre sous l’autorité de l’Etat durant le 
même événement n’est pas satisfaisante, même si la qualité du service ne s’en est pas 
ressentie. 
 
Le nombre de patients examinés par le dispositif secours santé (687) sur les dix sites français 
a été faible. Lors de la coupe du monde de rugby, le ratio « nombre de patients vus dans les 
infirmeries sur nombre de spectateurs » a été trois fois inférieur à celui de la coupe du monde 
de football de 1998. Le dispositif médical de l’organisateur a semblé suffisant pour traiter la 
faible activité rencontrée. 
 
Le dispositif médical et infirmier était dirigé sur chaque site par un manager médical local 
(MML). Ce dernier était assisté sur les sites accueillant le plus de spectateurs par un médecin 
régulateur local (MRL). Le MML était en contact avec le directeur des opérations de secours 
de l’Etat au sein du poste central de commandement. 
 
Les textes précisent qu’il était aussi en liaison avec le médecin coordinateur urbain (MCU) 
engagé par la fédération de la mutualité française dans le cadre de la prestation spécifique au 
bénéfice des équipes (cf. infra). 
 
La grande segmentation de ces fonctions aurait probablement rendu une réelle coordination de 
ces différents acteurs, déjà occupés par leur propre champ de responsabilité, difficile. Seul un 
évènement de grande ampleur aurait pu les mobiliser conjointement, mais à ce stade le relais 
aurait été directement pris par les services de l’Etat. 
 
Toute évacuation sanitaire nécessitant une hospitalisation d’urgence était organisée en lien 
avec la régulation SAMU territorialement compétente, ce qui se conçoit aisément dans la 
mesure où, pour les spectateurs, les établissements de repli étaient ceux du service public 
préalablement déterminés par l’Etat. 
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Concernant le volet médical et infirmier pour les spectateurs, une difficulté est apparue du fait 
de la non-définition d’un volume de médecins et d’infirmiers par spectateur. L’organisateur a 
alors retenu un ratio médecin urgentiste/nombre de spectateurs et nombre d’infirmiers/nombre 
de spectateurs, sur la base des données issues de la coupe du monde de football de 1998, à 
savoir un médecin urgentiste pour 10 000 spectateurs, un infirmier pour 10 000 spectateurs 
jusqu’à 20 000 spectateurs puis un infirmier pour les 20 000 spectateurs suivants. 
 
Il en est allé de même pour la logistique, soit une infirmerie théoriquement équipée pour 
10 000 spectateurs et une ambulance pour 20 000 spectateurs. 
 
Les exercices « Plan Rouge » organisés à l’initiative des préfets avant la compétition ont 
montré que les équipes médicales « organisateurs » étaient en première ligne lors des 45 
premières minutes du plan10. Cette information a amené les prestataires médicaux à recruter 
des praticiens titulaires de la qualification en médecine d’urgence (CAMU) et si possible, 
titulaires de la capacité de médecine des catastrophes11. 
 
Concernant le dimensionnement des membres des associations de sécurité civile agréées, 
l’indice de risque calculé selon les critères du dispositif prévisionnel des secours à personne 
(DPS) a été revu à la hausse par l’organisateur du fait de la très grande hétérogénéité des 
espaces à couvrir, des gradins aux vestiaires, aux loges ou aux lieux de réception,…ainsi que 
des délais à respecter lors de l’entrée et de la sortie des spectateurs12. Ces effectifs étaient 
placés sous l’autorité du médecin régulateur local et/ou du manager médical local. Les 
effectifs initialement prévus par le ministère en charge de la santé prévoyaient de l’ordre d’un 
secouriste pour 1000 spectateurs13. 
 
Concernant les espaces médicaux, de nombreuses structures préfabriquées de médiocre 
qualité soit en disponibilité, soit en équipement ou en dimension, ont pallié l’absence de 
véritables locaux sanitaires, comme a pu le constater la mission, hormis notablement à Nantes 
et au stade de France à Saint-Denis14. 
 

• Le dispositif de secours-santé aux équipes 
 
Cette fonction n’a porté que sur le seul encadrement médical des joueurs et des délégations 
pendant toute la durée du tournoi. L’organisateur a confié à la fédération nationale de la 
mutualité française le soin de d’assurer cette prestation. 
 
Celle-ci s’est engagée à mobiliser sous la coordination d’un médecin coordinateur urbain 
(MCU), deux réanimateurs et deux infirmiers en bord de terrain appuyés par huit secouristes. 
Une douzaine de spécialistes, essentiellement des chirurgiens, étaient présents à l’infirmerie 
des joueurs pour intervenir sur les lésions les plus fréquemment rencontrées lors des matchs 
de rugby. Deux ambulances, dont une de réanimation médicalisée, étaient placées à la sortie  
« joueurs » des stades pour assurer toute évacuation jugée nécessaire par les praticiens vers 

                                                 
10 Rapport d’activité secours santé du GIP/CMR 2007/Dr Nicolas Gorodetzky, 10 novembre 2007 p 5 
11 Ces pré-requis n’étaient pas précisés dans la circulaire DGS/DéSUS/DHOS/HFDS 2007/293 du 19 juillet 2007 
12 Rapport d’activité secours santé du GIP/CMR 2007/Dr Nicolas Gorodetzky, 10 novembre 2007 p 5 
13 Annexe 2 à la circulaire DGS/DéSUS/DHOS/HFDS 2007/293 du 19 juillet 2007 
14 A noter l’existence de structures dites « postes tièdes » ou POT, structures de grandes tailles en dur ou sous 
tentes permettant de stocker de nombreux brancards et des réserves d’eau afin de faire face à un afflux de petites 
urgences 
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des établissements de santé ne relevant pas directement du service public, généralement des 
établissements mutualistes préalablement choisis par le médecin officiel du tournoi. 
 
Un tel déploiement de moyens pour le seul « secours-santé » aux équipes est pour le moins 
étonnant. 
 
Les conditions d’évacuation sur l’établissement de repli ont été concertées avec les directions 
départementales des affaires sanitaires et sociales concernées et reprécisées lors de chaque 
rencontre au cours de la réunion préparatoire organisée par les préfets15. Le médecin 
coordonnateur urbain se devait d’informer le médecin régulateur local (MRL) de tout accident 
survenant sur le terrain ainsi que d’une éventuelle évacuation et ce après avis du médecin 
régulateur du SAMU.  
 
On peut noter la grande liberté d’initiative laissée volontairement au médecin coordonnateur 
urbain. Dans cette configuration, le rôle du médecin régulateur local apparaissait limité et la 
latitude d’intervention du médecin régulateur du SAMU pour s’opposer à un transfert ou 
décider d’une autre destination hospitalière difficile à mettre en œuvre.  
 
Un dispositif analogue allégé a été mis en place lors des interventions sur le stade 
d’entraînement ou au camp de base de l’équipe sous la responsabilité du médecin officiel du 
tournoi. 
 

2.1.6. La synergie entre l'organisateur et l'Etat a été de qualité 
 
Au niveau national, le comité d'organisation a pu bénéficier du soutien de la délégation 
interministérielle à la Coupe du monde de rugby, instituée par le décret n° 2005-1500 publié 
le 6 décembre 2005 et de celui du délégué interministériel à la coupe du monde de rugby 
2007. Ce dernier avait en charge la coordination et l’animation de l’action des services de 
l'Etat ainsi que les relations avec les collectivités locales. Une seule difficulté est apparue avec 
le coordinateur du ministère de l'intérieur qui s'est montré en retrait par rapport à ce qui était 
attendu de lui.  
 
Au niveau local, les responsables de sites ont été placés dans l'obligation, dans un souci de 
coordination et de contrôle, d'adresser aux services de l'Etat les documents suivants : 

- le descriptif de chacun des sites ; 
- le plan de zonage ; 
- les planifications par phases (hébergements, déplacements des équipes et arbitres, 

entraînements, accueil des VIP, etc…) ; 
- les plans de gardiennage des sites ; 
- les dates et horaires d'activation des sites. 

 
La seule difficulté rapportée par les directeurs de site résulte du caractère tardif de leur 
nomination. En effet, les services de l'Etat et le comité d'organisation ayant oeuvré bien en 
amont, ils se sont vus imposer des options opérationnelles qui ne correspondaient pas toujours 
aux besoins qu’ils avaient identifiés localement. Leur marge de manoeuvre a été faible et les 
décisions de réajustement ont été prises parfois dans l'urgence. 

                                                 
15 Circulaire DGS/DéSUS/DHOS/HFDS 2007/293 du 19 juillet 2007 relative  à la préparation de la couverture 
médicale et sanitaire de la Coupe du monde de Rugby 2007 alinéa 2 et 8 



 

 16 

2.1.7. Les exercices sur site peu nombreux 
 

Bien que la convention du 14 mai 2007 entre l’Etat et le GIP organisateur de la coupe du 
monde ait évoqué la perspective d'exercices de gestion de crise sur les sites retenus pour les 
compétitions, peu de responsables locaux ont déclaré, pour des motifs principalement 
financiers, en avoir usé. Toutefois, et pour trois sites, (stade de France, Marseille et 
Bordeaux), des matchs de rugby organisés par la FFR ou par la ligue nationale de rugby ont 
permis de tester le dispositif prévu pour la coupe du monde. 
 

2.2. Des services de l’Etat performants mais au sein desquels des marges de 
progrès existent 

2.2.1. Une répartition des compétences qui a bien fonctionné 
 

Le préambule de la convention relative à la sécurité des personnes et des biens durant la 
coupe du monde de rugby 2007 signée par le ministre de l’intérieur et le président du GIP 
« coupe du monde de rugby 2007 » dite convention du 14 mai 2007 (cf. p5) rappelle que 
l’article 23 de la loi d’orientation du 21 janvier 1995 relative à la sécurité des manifestations 
sportives dispose que « les organisateurs de manifestations sportives, récréatives ou 
culturelles à but lucratif peuvent être tenus d’y assurer un service d’ordre lorsque leur objet ou 
leur importance le justifie ».  
 
Ainsi, le comité d’organisation de la coupe du monde de rugby 2007 a établi un schéma 
national des services aux spectateurs qui traite notamment de la sécurité et du service d’ordre 
interne aux stades à mettre en place, lequel est de sa responsabilité (article 1 de la convention 
du 14 mai 2007).  
 
Le rôle de l’Etat dans le maintien de la sécurité à l’intérieur des stades est un rôle de 
deuxième niveau. Ainsi, des fonctionnaires de la direction départementale de la sécurité 
publique sont présents dans le poste central de commandement. Sur instruction du préfet, le 
responsable du service d’ordre aurait pu faire intervenir des unités à l’intérieur du stade 
pour maintenir ou rétablir l’ordre public. A la connaissance de la mission, cette situation ne 
s’est pas présentée lors des matchs qui se sont déroulés sur le territoire national. 
  
L’Etat était en charge de la sécurité aux abords du périmètre dévolu à l’organisateur. Le 
dispositif a été placé sous la direction du responsable du service d’ordre qui a toujours été le 
directeur départemental de la sécurité publique, l’ensemble des sites de manifestations se 
trouvant en zone de compétence de la police nationale. Ce dernier a été assisté par les 
responsables des groupements opérationnels des CRS ou de la gendarmerie mobile16. 
 

                                                 
16 CRS à Paris, à Saint-Denis, à Saint-Etienne, à Bordeaux et à Montpellier ; GM à Lyon, à Marseille, à 
Toulouse, à Nantes et à Lens. 
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2.2.2. Les fonctions de coordination ont été insuffisamment exercées en administration 
centrale 
 
Par une note du 8 décembre 2004, le directeur de cabinet du ministre de l’intérieur a demandé 
au chef de l’inspection générale de la police nationale de désigner un contrôleur général de la 
police nationale, dont l’identité était précisée, comme correspondant unique du ministère de 
l’intérieur pour le ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative afin de préparer 
la coupe du monde de rugby.  
 
Par un ordre de mission du 10 décembre 2004, le chef de l’IGPN a donc désigné ce contrôleur 
général de la police nationale « en tant que correspondant du ministère de l’intérieur, de la 
sécurité intérieure et des libertés locales auprès du ministère de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative pour suivre l’élaboration du volet sécurité lors de l’organisation de coupe du 
monde de rugby qui se déroulera en France en 2007 ».  
 
Le ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative ayant créé la délégation 
interministérielle à la gestion des événements sportifs (DIGES), ce correspondant unique du 
ministère de l’intérieur a constitué le point de passage obligé entre la DIGES et le ministère 
de l’intérieur.  
 
Les difficultés liées à l’éloignement géographique de sa résidence et aux mauvaises 
conditions de liaisons téléphoniques ont nui à sa capacité à relayer efficacement les attentes 
des différents partenaires et à porter l’analyse de la direction générale de la police nationale. Il 
a semblé, de sources convergentes, constituer davantage un frein qu’un facilitateur dans 
plusieurs aspects du dossier.  
 
Au total, la mission s’interroge sur le recours éventuel à un « Monsieur grand événement ». 
Sa défaillance a été partiellement compensée par l’action de la DIGES, au sein laquelle les 
deux conseillers police et gendarmerie ont parfaitement ainsi joué un rôle de relais entre les 
différentes administrations et l’organisateur.  
 
Pour l’avenir, si un grand événement sportif accompagné de fortes affluences devait avoir lieu 
en France, il semble à la mission qu’une structure interministérielle à l’instar de la DIGES 
pourrait être à nouveau réactivée. 
 

2.2.3. Une convention entre l’Etat et le GIP « coupe du monde de rugby 2007 » et des 
circulaires générales intervenues trop tardivement 
 

• la convention entre l’Etat et le groupement d’intérêt 
public « coupe du monde de rugby 2007 » 

 
Les relations entre l’Etat et l’organisateur ont été définies par la convention du 14 mai 2007. 
Cette convention, intervenue trop tardivement, définit précisément les tâches incombant aux 
différentes parties. Toutefois, eu égard à l’ampleur de l’événement, il est certain que les 
responsables locaux avaient déjà largement entamé leurs préparatifs. Il semble qu’un 
dispositif décentralisé s’appuyant sur l’expérience des préfets de département et des directeurs 
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départementaux de la sécurité publique aurait pu suffire, sauf pour les éléments liés à la 
mobilisation des moyens nationaux.  
 

• la circulaire relative à la sécurité des personnes et des 
biens 

 
La circulaire  PN/IGPN n°1383917 relative à la sécurité des personnes et des biens signée par 
le directeur général de la police nationale et par le directeur de la défense et de la sécurité 
civile le 27 juillet 2007 est également intervenue trop tardivement. 
 
Elle est diffusée, moins de 45 jours avant le début de l’événement, à un moment où les 
dispositifs des préfets de département sont déjà arrêtés dans leur choix stratégiques et où les 
questions d’ampleur nationale (protection des équipes contre les menaces terroristes, 
dispositif relationnel avec les grands opérateurs et coordination interministérielle de niveau 
national) ont été réglées. 
 
Si elle a la qualité de rappeler l’ensemble du dispositif de sécurité mis en place au niveau 
national et les traditionnelles directives à destination des services locaux en ce genre de 
circonstances, elle ne peut, eu égard à sa date de diffusion, au mieux qu’avaliser les dispositifs 
déjà établis ; au pire, elle les place en porte-à-faux.  
 
De plus, la direction des services aux spectateurs du comité d’organisation porte un regard 
particulièrement sévère sur ce document jugeant que le rédacteur, trop inspiré des précédents 
du football « n’avait aucune connaissance de la tradition rugbystique » et a ainsi conforté une 
tendance de certains responsables de l’Etat à sur-dimensionner le dispositif. La mission ne fait 
pas sienne cette analyse, elle relève simplement qu’il est « naturel » pour le représentant de 
l’Etat sur un territoire de majorer le souci de la garantie de l’ordre public par rapport à un 
organisateur plus soucieux de l’aspect commercial d’un rassemblement qui, par son ampleur 
seule, nécessite que des précautions supplémentaires soient prises. 
 
Cette circulaire a par ailleurs surdimensionné les moyens de coordination d’administration 
centrale. En application de l’article 6.2.2. de cette circulaire, le centre opérationnel Beauvau 
(COB) a été ouvert pour toutes les rencontres de la coupe du monde qui se sont déroulées en 
France, soit 42 fois dont 5 fois « pleins » au cours de la coupe du monde de rugby. Il ressort 
des éléments d’analyse que la mission a pu recueillir que l’ouverture systématique de cette 
structure ne se justifiait pas. Un tel niveau d’activation du COB a pu créer des doublons avec 
le centre opérationnel de gestion interministérielle des crises du ministère de l’intérieur 
(COGIC). 
 

• L’ordre national d’opérations du 26 juillet 2007 et la 
circulaire du 19 juillet 2007 du ministère de la santé 

 
De même, l’ordre national d’opérations du 26 juillet 2007 du ministère de l’intérieur 
(direction de la défense et de la sécurité civiles) comme la circulaire du 19 juillet 2007 du 
ministère de la santé relative à la préparation de la couverture médicale et sanitaire de la 
coupe du monde de rugby 2007 sont intervenus trop tardivement par rapport à la préparation 
locale de l’événement18.  
                                                 
17 Cf. annexe n°5 
18 A titre d’exemple, le préfet du Pas-de-Calais avait validé et arrêté quasi définitivement le Plan Rouge des 
secours, le Plan Blanc santé et le plan de circulation dès le 11 mai 2007. 
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2.2.4. L’organisation du secours santé au plan local 
 

• la mobilisation des sapeurs-pompiers 
 
Concernant l’action des sapeurs-pompiers territoriaux, leur première mission précisée dans 
l’ordre national d’opérations « secours-santé » consistait à intervenir lors de situations 
sanitaires et de détresse médicale « dont l’ampleur dépasserait les moyens de 
l’organisateur19 ». 
 
Le dispositif comprenait la mise en place d’un poste de commandement secours-santé établi 
en dehors du champ d’intervention de l’organisateur chargé de la coordination des opérations 
de secours en cas de crise, voire d’activation du Plan Rouge. Les autres dispositions 
concernaient la protection des biens contre l’incendie, les premiers secours et l’évacuation des 
victimes par ambulance simple ou de réanimation, l’ensemble étant placé sous la coordination 
du centre opérationnel départemental (COD). Dans le cas de l’activation d’un Plan Rouge, le 
déploiement d’un poste médical avancé (PMA) aurait été confié au service départemental 
d’incendie et de secours. 
 
Les éléments recueillis par la mission soulignent la qualité de la contribution des services 
départementaux d’incendie et de secours. 
 

• les moyens des services du ministère de la santé 
 
Concernant le secteur hospitalier public, l’ordre national d’opération et la circulaire du 
ministère en charge de la santé du 19 juillet 2007 précisent les conditions d’un renforcement 
des équipes de régulation du SAMU des centres hospitaliers territorialement compétents avec 
au minimum un médecin régulateur SAMU et un permanencier auxiliaire de régulation 
médicale (PARM) supplémentaires par SAMU ainsi qu’une ligne dédiée au SMUR de garde. 
Le pré-positionnement sur site des unités mobiles hospitalières (UMH) des SMUR a été prévu 
au sein des postes secours/ santé à proximité des stades ou si nécessaire dans les  lieux de 
grand rassemblement. 
 
Les capacités hospitalières ont été adaptées et consolidées en accord avec les préfets afin de 
placer les établissements directement concernés par les manifestations sportives en position de 
pré-plan Blanc. Des dispositions analogues ont été prises  pour s’assurer de l’effectivité de la 
garde ambulancière et de l’approvisionnement adéquat en produits sanguins avec 
l’établissement français du sang (EFS). 
 
Dans l’hypothèse d’évènements sanitaires majeurs, les postes sanitaires mobiles de 2ème 
niveau (PSM2) situés dans les établissements hospitaliers sièges de SAMU auraient été 
mobilisés pour les sites de Bordeaux, Lyon, Marseille, Montpellier, Nantes, Paris et Toulouse. 
Pour les sites de Saint-Denis, Saint-Etienne et Lens, il s’agissait de postes sanitaires mobiles 
de 1er niveau (PSM1). 
 

                                                 
19 Ordre national d’opérations « secours-santé » CMR 2007, ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des 
collectivités territoriales, p 9. 
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Renforçant ce dispositif, la plate-forme nationale sanitaire et logistique du ministère de la 
santé implanté à l’hôpital Henri Mondor à Créteil (Val-de-Marne) est restée en alerte pendant 
toute la durée de la coupe du monde. 
Conformément aux dispositions prises antérieurement par les deux ministères directement 
concernés, le département des urgences sanitaires (DéUS) de la direction générale de la santé 
était en lien permanent avec le centre opérationnel de gestion interministérielle des crises du 
ministère de l’intérieur (COGIC). 
 

2.2.5. Le dispositif national de secours 
 

• le risque NRBC 
 
L’objectif consistait d’une part à déterminer sur chaque site deux zones de déploiement de la 
chaîne de décontamination NRBC et d’autre part, d’assurer de fait la décontamination de 60 
personnes valides par heure (ou 20 personnes invalides par heure) correspondant à deux 
chaînes type module 30. 
 
Il revenait aux forces locales (SDIS) et/ou zonales de repérer et de préserver de toute 
occupation les zones de décontamination. Suivant l’estimation de l’importance du risque et 
des moyens locaux, le dispositif local a été renforcé par des moyens nationaux pré-
positionnés, notamment de l’unité d’instruction et d’intervention de la sécurité civile (lors des 
demi-finales, de la petite finale et de la finale, les quatre détachements de l’UIISC étaient 
prépositionnés en alerte au bénéfice de la zone Paris-Ile de France). Les moyens locaux de 
lutte contre le risque NRBC avec l’identification par site notamment des hôpitaux référents 
ont été décrits dans l’ordre national d’opérations « secours – santé »20.  
 
Un exercice d’attaque terroriste de type NRBC a été organisé à Montpellier. 
 

• la veille épidémiologique 
 
L’objectif de la surveillance sanitaire lors de la compétition portait sur la détection précoce de 
tout phénomène épidémique classique impliquant des mesures de prophylaxie collective 
urgentes ( maladies à déclaration obligatoires-MDO de type infections à méningocoques, IIM 
ou toxi-infections alimentaires collectives, TIAC) ainsi que sur la surveillance des données 
épidémiologiques non spécifiques (mortalité brute, surveillance syndromique etc…), les 
pollutions environnementales ou la surveillance des pathologies d’importation comme le 
paludisme (période de fin d’été), le virus West Nile ou toutes autres pathologies infectieuses 
actuellement absentes du territoire national de l’hexagone (dengue, chikungunya, etc…). 
 
Le dispositif, conformément aux instructions de la circulaire du ministère de la santé du 19 
juillet 2007 a mobilisé les directions départementales des affaires sanitaires et sociales 
(DDASS), les cellules interrégionales d’épidémiologie (CIREs) au niveau régional et l’institut 
national de veille sanitaire selon une procédure prévue spécifiquement pour la coupe du 
monde de rugby 200721 en août 2007 soit moins d’un mois avant les premières rencontres ! 
 

                                                 
20 Pages 21 et 22 du document cité. 
21 Dispositif de veille sanitaire dans le cadre de la coupe du monde de rugby, France, 2007 Protocole août 2007 
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D’autres structures compétentes ont été mobilisées, soit dans le suivi d’éventuels évènements 
comme les directions départementales des services vétérinaires notamment pour la 
restauration, l’association SOS médecins ou les agences régionales de santé en appui à la 
veille épidémiologique, soit à titre d’expertise comme l’agence française de sécurité sanitaire 
des produits de santé (Afssaps) ou l’astreinte nationale de toxicologie. 
 
La direction générale de la santé (DGS) devait informer le COGIC d’un épisode 
épidémiologique aigu en temps réel en cas d’alerte ou d’accident collectif par le biais du 
département des urgences sanitaires (DéUS). En l’absence d’épisode aigu, les CIREs 
établissaient un bulletin de veille sanitaire adressé aux préfets de département22, aux agences 
régionales de l’hospitalisation, à l’institut national de veille sanitaire et à la direction générale 
de la santé. Des mesures additionnelles ont porté sur l’élimination des déchets selon la filière 
DASRI (déchets d’activité de soins à risques infectieux). 
 

2.2.6. Le fonctionnement opérationnel a été de qualité 
 

• Une coordination de qualité assurée par les préfets de 
département 

 
Il ressort des différentes visites effectuées par la mission que la coordination locale sous 
l’égide du préfet de département a été de qualité.  
 
La tranquillité de la manifestation a même amené plusieurs interlocuteurs de la mission à 
s’interroger, a posteriori, sur l’opportunité d’activer le centre opérationnel départemental. 
 
Les forces engagées par les unités territorialisées ont été importantes sans être 
exceptionnelles. Le point de comparaison le plus souvent donné par les directeurs 
départementaux de la sécurité publique est un match de football important sans être 
particulièrement délicat.  
 
Le fonctionnement au sein des postes centraux de commandement a été globalement 
satisfaisant, même si l’organisateur a parfois déploré le trop grand nombre de personnes 
présentes et le périmètre trop restreint laissé au dispositif de secours-santé.  
 
Par ailleurs, il semble que, sur un site, le responsable du service d’incendie et de secours 
n’était pas présent dans le poste central de commandement. 
 

• Le dispositif judiciaire 
 
La coordination a semblé satisfaisante entre le directeur départemental de la sécurité publique 
et le parquet. Un magistrat était présent au poste central de commandement dans la plupart 
des sites visités. L’activité judiciaire a toutefois été faible si on la compare à celle que 
suscitent, par exemple, les matchs de football d’ampleur. 
 
A l’instar de ce qui se pratique lors les matchs de football d’envergure, un « commissariat 
avancé du stade » a été mis en place. Il a vocation à accueillir les victimes et les auteurs des 
                                                 
22 Par ailleurs, des fiches de suivi des patients traités dans les stades dont la pathologie correspondait à une liste 
type de l’institut national de veille sanitaire ont été définies en commun par les services de l’Etat et 
l’organisateur. 
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infractions interpellés à l’intérieur du stade (enregistrement de plaintes, premières 
investigations). 
 

• Un niveau d’engagement des forces mobiles cohérent 
avec les enjeux 

 
La coordination de l’emploi des forces mobiles sous la direction du cabinet du directeur 
général de la police nationale n’a pas posé de problèmes particuliers. 
 
A partir des éléments chiffrés transmis par la DGPN et exploités ci-dessous par la mission, il 
ressort que le nombre d’unités de forces mobiles (UFM) consacrées en moyenne à un match 
de la coupe du monde de rugby 200723 est largement supérieur à la moyenne de celles 
dévolues aux matchs de football de ligue 1 bénéficiant de force mobiles (entre 1,8 et 2 unités). 
Il semble ainsi que les préfets de départements aient de manière générale fortement 
dimensionné les besoins en forces mobiles.  
 
Toutefois, le nombre d’unités de forces mobiles consacrées en moyenne aux matchs de la 
coupe du monde de rugby 2007 est inférieur au nombre d’unités qui ont pu être 
mobilisées pour la sécurisation de matchs de football les plus sensibles. 

                                                 
23 6 unités en moyenne sans prise en compte des renforts de sécurisation au profit de la Sécurité publique et de la 
Police aux frontières, 8,5 en moyenne en les incluant. 
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Marseille Toulouse Bordeaux Montpellier Saint-Etienne Nantes Lens Lyon Saint-DenisParis

total sans 
renfort de 

sécurisation
renforts  

sécurisation total
Nombre de 
matchs 6 4 4 4 3 3 3 3 7 5 42 0 42

Nombre 
d'UFM 
engagées 35 11 12 12 9 13,5 13 10 92,5 42 250 107 357

Moyenne 
UFM sur le 
site 5,8 2,8 3,0 3,0 3,0 4,5 4,3 3,3 13,2 8,4 6,0 8,5

nombre d'unités de forces mobiles (UFM) employées sur les différents sites de la CMR 2007

 
 
 

Nb de matchs
Nombre 
d'UFM 
engagées

moyenne UFM 
sur le site

Nombre d'UFM employées dans le cadre du championnat 
de France de football (Ligue1)

mars 2008 (4 journées)
40

32

0,8

30

34

1,1

février 2008 (3 journées)

  
 

Nb de matchs
Nombre 
d'UFM 
engagées

moyenne UFM 
sur le site

34

2,0 1,8

Nombre d'UFM employées dans le cadre du championnat de France 
de football (Ligue1)

sur les seuls sites ayant fait l'objet d'une attribution d'UFM

mars 2008 (4 journées)
18

32

février 2008 (3 journées)
17

 
 
 

Nb de matchs

Nombre d'UFM engagées

Moyenne UFM sur le site

Commentaire

 40 UFM engagées dont 18 au stade de 
France (93) ; 18 à Paris ; 3 à Marseille et 
une dans les transports ferroviaires entre 
Marseille et Paris

8 UFM engagées dont 6,5 au stade 
de France et 1, 5 à Paris

15 UFM engagées dont  7 au stade 
de France et 8 à Paris

France-Ukraine le 2 juin 2007
1

15

15,0

40 8

40,0 8,0

finale coupe de France 29/04/2006 France-Italie le 6 septembre 2006
1 1

Nombre d'unités mobiles employées lors de matchs de football particulièrement sensibles
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• Des initiatives municipales de dernière minute non 
coordonnées 

 
Les services de police ont dû assurer le maintien de l’ordre public lors de manifestations 
(diffusion de matchs sur écran géant, rassemblements festifs…) organisées très peu de temps 
avant leur réalisation par des municipalités soucieuses de proposer des animations en relation 
avec un événement dont elles n’avaient pas mesuré immédiatement l’intérêt qu’il pouvait 
susciter.  
 
De telles initiatives auraient gagné à être planifiées plus en amont afin de laisser aux 
responsables de l’ordre public le temps de prendre les diligences nécessaires plutôt que de 
parer au plus pressé face à une situation non anticipée. 
 

• Le dispositif de prévention des actes terroristes 
 
Conformément à sa mission, l’unité de coordination de la lutte anti-terroriste (UCLAT) a 
assuré la synthèse des renseignements et l’évaluation de la menace pesant sur la coupe du 
monde du rugby.  
 
Trois groupes d’équipes ont été distingués par ordre décroissant de sensibilité dès le 9 mars 
2007 : 

- les équipes du groupe 1 (France, Etats-Unis d’Amérique, Angleterre, Italie, 
Australie, Canada, Nouvelle-Zélande) : issues de pays emblématiques dans le 
monde du rugby et/ou ayant été visés dernièrement par des groupes terroristes 
et/ou faisant toujours l’objet de menaces et/ou ayant été impliqués dans un conflit 
récent. Ces équipes ont bénéficié d’une protection continue de la part soit du 
RAID, soit du GIGN. Cette protection a été jugée unanimement à la fois efficace 
et, dans toute la mesure du possible, peu pesante sur les équipes concernées ; 

- les équipes du groupe 2 (Pays de Galles, Ecosse, Irlande et Roumanie) : issues de 
pays ayant une importance particulière dans le monde du rugby et/ou connaissant 
un contexte intérieur ou extérieur tendu ; 

- les équipes du groupe 3 (Afrique du Sud, Argentine, Samoa, Fidji, Japon, Namibie, 
Géorgie, Tonga et Portugal) issues de pays sans difficultés particulières connues en 
2007. 

 
La protection rapprochée des délégations a été répartie entre le RAID (équipes des poules C et 
D) et le GIGN (équipes des poules A et B). La qualité de la protection fournie par les deux 
groupes d’intervention a été soulignée par les différents interlocuteurs de la mission. 
 
La liaison entre le GIGN et le RAID d’une part, et les sociétés privées de sécurité, en charge 
de la sécurité intérieure des camps de base et des hôtels (responsabilité de l’organisateur) 
d’autre part a été de bonne qualité. Il semble par ailleurs que les lieux de résidence des 
équipes sur lesquelles pesaient des menaces particulières aient bénéficié de surcroît d’une 
protection spécifique de la part des services spécialisés de l’Etat. 
 
Concernant les terrains d’entraînement, la sécurité intérieure a été à la charge de 
l’organisateur avec toutefois, naturellement, la présence des équipes de sécurité rapprochée, la 
sécurité extérieure revenant à la charge des services de police ou des unités de gendarmerie 
territorialement compétents. 
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L’Etat a naturellement joué un rôle majeur dans la sécurisation des déplacements des équipes. 
La mise en place de circuits spécifiques pour l’accueil des délégations et pour la réception des 
bagages y a contribué. 
 
La mission a relevé que le dispositif de « bulle aérienne » assuré par la défense s’est traduit 
par la présence d’officiers de l’armée de l’air dans le poste central de commandement du stade 
de France aux côtés de l’organisateur et des policiers de la DDSP à la place traditionnellement 
dévolue aux services médicaux d’urgence, transférés à l’étage supérieur, c’est-à-dire loin du 
cœur du poste central de commandement, ce qui aurait pu nuire à la coordination des 
interventions de secours. 
 
La mission n’a pas saisi la nécessité opérationnelle qui commandait d’installer des officiers de 
l’armée de l’air dans le poste central de commandement du stade de France avec vue sur le 
terrain de jeu. 
 

• La coordination au sein du centre opérationnel de 
gestion interministérielle des crises (COGIC) 

 
Par rapport au niveau de veille normale, trois niveaux de renforcement du COGIC ont été 
définis dans l’ordre national d’opérations « secours santé ». Le COGIC a été renforcé 23 fois 
pour 42 matchs sur le sol national24. La remontée d’informations s’est effectuée comme à 
l’accoutumée du centre opérationnel départemental vers le centre opérationnel zonal puis, de 
ce dernier, vers le COGIC. 

                                                 
24 10 fois en niveau 1 ; 8 fois en niveau 2 ; 5 fois au niveau 3 (niveau le plus élevé). 
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III. Eléments de réflexion et de proposition sur la charge pour les 
finances de l’Etat des manifestations de grande ampleur 
 

3.1. La détermination de la rétribution du ministère de l’intérieur au titre des 
prestations de service d’ordre a été trop précoce 
 
Le montant versé par le comité d’organisation à l’Etat au titre du coût global de la sécurité a 
été fixé à 1 401 750, 10 € par l’annexe financière25 de la convention du 14 mai 2007. Ce 
montant a été déterminé à la suite de discussions difficiles entre la direction générale de la 
police nationale et l’organisateur.  
 
L’annexe financière se fonde sur la mobilisation d’un certain nombre de moyens pour aboutir 
à ce montant ; toutefois il ressort des éléments recueillis par la mission que celui-ci résulte 
davantage d’un accord entre les parties plus que d’une évaluation réaliste.  
 
Cette annexe financière a connu un amendement le 16 octobre 2007 ramenant le « coût global 
de la sécurité facturé au comité d’organisation de la coupe du monde de rugby 2007 » à 
1 401 661,45 €. La mission s’interroge sur l’opportunité de passer un amendement pour une 
réfaction de 88,65€, soit 0,0063% de la somme précédemment convenue. Elle s’interroge 
également sur la justification financière de ce rabais eu égard aux modalités peu fines de 
détermination de la facture initiale. 
 
La mission estime que le ministère de l’intérieur aurait pu employer une autre démarche pour 
la facturation des prestations de services d’ordre assurées par les « forces déployées aux 
abords immédiats des stades » et assurant les escortes des « déplacements à l’occasion des 
matchs ».26  
 
Cette stratégie alternative aurait été de n’inclure dans la convention du 14 mai 2007 que les 
principes de la facturation et non un prix. Cela aurait permis une évaluation a posteriori des 
forces spécifiquement consacrées aux différents services d’ordre match par match. La 
facturation aurait été alors « au réel ». Il aurait été fait renvoi dans la convention au 
recensement réel des forces employées pour ce faire. Un tel fonctionnement aurait présenté 
l’inconvénient d’une moindre « prévisibilité » de la dépense pour l’organisateur mais le grand 
avantage d’un plus grand réalisme de la facturation. 
 
La mission se trouve dépourvue pour évaluer ce qu’aurait été pour le déroulement de la coupe 
du monde de rugby cette tarification au coût réel des forces spécifiquement dédiées aux 
missions de services d’ordre et d’escortes telles que définies par la convention du 14 mai 
2007. En effet, les bilans réalisés au niveau local englobent l’ensemble des forces déployées 

                                                 
25 Cf. annexe n° 2 
26 L’annexe financière de la convention du 14 mai 2007 précise la répartition de la prise en charge : 

- les forces déployées aux abords immédiats des stades sont payées par le CO CMR 2007 ; 
- le coût de celles qui le sont dans la périphérie éloignée demeure assumé par l’Etat ; 
- le coût des escortes à la charge du CO CMR 2007 ne prend en compte que les déplacements à 

l’occasion des matchs, les autres escortes éventuelles étant à la charge de l’Etat. 
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sur l’événement et non les seules forces ayant assuré des missions normalement dévolues à 
l’organisateur. 

3.2. Les déterminants de la facturation 
 
Il existe trois déterminants dans la facturation d’une prestation : 
 

1. le périmètre des prestations ; 
2. la quantité de forces nécessaire ; 
3. le calcul du coût unitaire de la prestation. 

 
Concernant le point 1, le dispositif légal et réglementaire27 distingue les prestations 
« facturables » de celles qui demeurent à la charge de l’Etat. 
 
Concernant le point 2,  la quantité de forces in fine utilisée est déterminée par le représentant 
de l’Etat. L’organisateur n’est donc pas le prescripteur de l’ampleur des moyens déployés.  
 
Concernant le point 3, la mission a mené une réflexion sur la tarification réglementairement 
retenue à 9,18 € par heure de fonctionnaire de police ou de militaire de la gendarmerie. 
 
Il en ressort qu’aujourd’hui le coût unitaire des forces de police et de gendarmerie nationales 
semble sous-évalué dans les textes en vigueur. 
 
La convention du 14 mai 2007 établit le coût horaire de l’emploi des effectifs de police et de 
gendarmerie à 9,18 € de l’heure, soit pour une durée d’activité de 8 heures à 73,44 €. Or, les 
travaux effectués dans le cadre de la révision générale des politiques publiques fournissent un 
coût horaire bien supérieur, soit 35 €. 
 
Le dispositif normatif déterminant le coût d’un service d’ordre est le suivant : 
 

- l’article 1er de l’arrêté du 8 septembre 2000 détermine les modalités de calcul du 
coût de la prestation28 ;  

- l’article 3 du décret n°2000-194 du 3 mars 2000, fixant les conditions d'attribution 
d'une indemnité pour services supplémentaires aux fonctionnaires actifs de la 
police nationale, détermine les modalités de calcul du taux horaire29 ; 

- L’article 2 de l’arrêté du 8 septembre 2000 fixe le coefficient multiplicateur 
variable selon le nombre d’agents engagés30.  

 

                                                 
27 Cf. annexe n° 7 
28 Pour la mise à disposition d’agents, le remboursement demandé est déterminé de la manière suivante : 
Remboursement demandé = nombre de fonctionnaires x nombre d’heures (par fonctionnaire) x taux horaire x 
coefficient multiplicateur 
29 Le taux horaire de cette indemnité est calculé à raison des mille neuf centièmes du traitement annuel brut 
soumis à retenue pour pension afférent à l'indice brut 342. Le traitement à prendre en considération est, dans 
tous les cas, celui correspondant à l'indice précité en vigueur au moment de l'accomplissement des services 
supplémentaires.  
30 « Le coefficient multiplicateur est fixé à 1,2 lorsque le nombre de fonctionnaires employés sur le service 
d’ordre est compris entre 1 et 100, à 1,5 entre 101 et 500 fonctionnaires et à 1,7 au-delà ». 
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3.3. Détermination d’une valeur approchée du coût de la coupe du monde pour 
certains services de l’Etat 
 
Comme elle l’a déjà souligné, la mission n’est pas en mesure de distinguer les prestations de 
services d’ordre au sein de l’ensemble des missions accomplies par les services de police et de 
gendarmerie à l’occasion de la coupe du monde de rugby 2007. Elle est toutefois capable de 
donner une évaluation de la charge générale représentée par cet événement pour les forces de 
sécurité.  
 
Ce chiffrage ne représente donc pas ce qui aurait pu être facturé à l’organisateur mais 
une valeur approchée (bien qu’encore minorée31) de ce que la coupe du monde de rugby a 
coûté dans son ensemble à la police et à la gendarmerie nationales. 
 
En retenant le coût horaire réglementaire de 9,18 €, nous parvenons à un coût total de plus de 
3,3 millions d’€ ; en retenant 35 €, nous parvenons à un coût de plus de 13,8 millions d’€32 
pour la police et la gendarmerie nationales. 
 
La mission estime que le ministère de l’intérieur devrait revoir le coût horaire des prestations 
de service d’ordre qu’il assure au bénéfice de tiers. 
 
Ce chiffrage montre le coût pour les forces de sécurité de ce type d’événement. Il conviendrait 
d’y adjoindre le coût lié à la mobilisation exceptionnelle des moyens des autres services de 
l’Etat : douanes, sécurité civile, agents de la répression des fraudes, des services vétérinaires 
etc… 
 
Selon une estimation réalisée par le ministère de la santé, de la jeunesse et des sports, des 
interventions de l’Etat en faveur de la coupe du monde de rugby 2007 durant la période 2004-
2008, l’effort financier de l’Etat y est évalué à 32 millions d’€, hors coût de la sécurité 
publique et de la sécurité civile. 

3.4. Un partage du résultat asymétrique 
 
On peut rapprocher ces évaluations des clauses liant l’Etat et l’organisateur quant au partage 
du résultat de l’exploitation.  
 
L’article 2433 de la convention constitutive du GIP « Coupe du monde de rugby 2007 » 
prévoit qu’un éventuel excédent de l’exploitation sera affecté à la FFR pour le développement 
du rugby. 
 
L’article 834 du règlement financier du GIP « Coupe du monde de rugby 2007 » prévoit que 
« en revanche, si la situation comptable établie après la fin de la compétition fait apparaître, à 
titre prévisionnel, un résultat déficitaire, le conseil d’administration devra déterminer les 

                                                 
31 Minorée car ce chiffrage n’intègre pas, par souci de simplification, de coefficient multiplicateur lié au nombre 
d’agents engagés en même temps. 
32 Cf. annexe n° 8 pour le détail des chiffrages par site et les postulats méthodologiques qui sous-tendent ces 
résultats. 
33 Cf. annexe n° 3. 
34 Cf. annexe n°4. 
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dispositions financières à prendre pour faire face aux engagements pris par le groupement à 
l’égard des tiers. Ces dispositions doivent être approuvées par l’assemblée générale. 
Le déficit éventuel constaté sera réparti entre les membres fondateurs, conformément aux 
articles 9 et 17 de la convention [constitutive du GIP] ». 
 
Il apparaît ainsi que l’Etat n’est « intéressé » qu’aux pertes éventuelles ; les bénéfices 
liés à l’événement étant réservés aux instances sportives35.  
 
L’IRB reçoit donc une somme particulièrement importante (68, 5 millions d’euros36). Cette 
somme n’est de plus pas assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée. Le coût de cet non-
assujettissement est évalué à dix millions d’€ par le ministère de la santé, de la jeunesse, des 
sports et de la vie associative. 
 
Quant à la FFR37, elle devrait percevoir, selon les estimations approuvées par le conseil 
d’administration puis par l’assemblée générale du groupement d’intérêt public « coupe du 
monde de rugby 2007 » (GIP organisateur) du 27 mars 2008, une somme de 33, 9 millions 
d’euros résultant d’un résultat « tournoi38 » de 20,7 millions d’euros et d’un résultat hors 
« tournoi » de 13,2 millions d’euros. Prenant acte de ce résultat positif, et sur proposition de 
son conseil d’administration, l’assemblée générale du GIP organisateur a décidé de verser par 
anticipation à la FFR une partie de l’excédent des comptes du GIP organisateur, pour un 
montant de 28 millions d’euros39. 
 
Toutefois, rien en application du Host Union Agreement n’empêchait que l’Etat ne reçoive 
une part des bénéfices dégagés par l’organisation de la compétition. Ce sont les stipulations 
combinées de la convention constitutive du GIP et de son règlement financier qui ont exclu 
l’Etat du partage des bénéfices mais l’ont associé à celui des pertes éventuelles. 
 

                                                 
35 Ainsi, l’annexe 8 du Host Union Agreement prévoit que : « La Redevance du Tournoi sera payable par la 
Fédération Hôte [la FFR] à la Société [l’IRB]  et comprendra : 
(a) une Redevance du Tournoi de 48 millions de livres sterling, dont un montant de 20 millions de livres sterling 
sera garanti comme paiement minimum. Pour éviter tout doute, cette somme de 20 millions de livres sterling est 
un minimum garanti payable par la Fédération Hôte à la Société dans tous les cas. 
(b) Sous réserve du paragraphe (a) ci-dessus, le reste du Revenu Net du Tournoi, le cas échéant, sera réparti 
selon l’ordre suivant de priorité : 
(i) les 15 millions de livres sterling suivants seront alloués à la Fédération Hôte ; 
(ii) le reste du Revenu Net du Tournoi sera alloué de la façon suivante : 70 % à la Société et 30 % à la Fédération 
Hôte. 
36 Somme qui résulte de l’analyse budgétaire en date du 12 mars 2008 transmise par le GIP coupe du monde à la 
mission le 10 avril 2008. Cette somme de plus n’est pas assujettie à la Taxe sur la Valeur Ajoutée. Le coût de cet 
non-assujettissement est évalué à dix millions d’€ par le ministère de la santé, de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative. 
37La seule contrainte pesant sur l’utilisation de ce bénéfice est qu’il doit être employé « au développement du 
rugby. 
38 Au sens du Host Union Agreement 
39 Page 7 du procès verbal de l’assemblée générale du 27 mars 2008 du GIP : « conformément aux dispositions 
de l’article 24 de la convention constitutive du GIP (selon lequel notamment « l’assemblée générale arrête les 
conditions de liquidation d’un éventuel excédent des comptes, lequel sera affecté à la FFR pour le 
développement du rugby ») et de l’article 8 du règlement financier (selon lequel notamment « une part du 
résultat net peut être reversée par anticipation à la FFR à la dissolution du GIP et avant le terme de la liquidation 
du GIP »), l’assemblée générale approuve le versement par anticipation à la FFR d’une partie de l’excédent des 
comptes du GIP, pour un montant de 28 millions d’euros ; ce montant sera versé par le GIP sur instruction de 
son directeur général ». 
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La mission ne peut que s’étonner de l’asymétrie concernant le partage du résultat : 
l’Etat n’a veillé en l’occurrence ni à ses intérêts financiers, ni à sa capacité à peser, à 
moyen terme, sur le développement du rugby généré par la coupe du monde 2007. 
 
En effet, l’emploi du bénéfice de l’exploitation par la FFR en vue du développement du 
rugby40 place le ministère de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative dans 
une situation singulière.  
 
Singulière car il se trouve dépourvu de leviers d’actions sur des crédits devant contribuer à 
l’accomplissement de certaines de ses missions ; singulière car il ne dispose d’aucun outil 
réglementaire ou contractuel pour s’assurer de l’utilisation conforme et judicieuse de ces 
crédits au but poursuivi. 
 
Néanmoins, la mission considère que le ministère de la santé, de la jeunesse, des sports et de 
la vie associative doit suivre avec attention l’emploi des bénéfices ainsi dévolus à la FFR, 
même si elle a conscience que les outils juridiques à sa disposition sont minces.  
 
La mission relève par ailleurs que la FFR a été désignée comme liquidateur du groupement 
d’intérêt public « coupe du monde de rugby 2007 » par l’assemblée générale de ce dernier. 
Une telle désignation est inhabituelle et pourrait laisser place à des possibilités de conflit 
d’intérêts. En règle générale, le service liquidateur désigné est rattaché au ministère de tutelle 
du groupement d’intérêt public, en l’occurrence le ministère chargé des sports. 
 
Enfin, pour l’avenir, il conviendra de veiller : 
 

- d’une part, dans les manifestations pour lesquelles l’Etat fournit son appui à la 
fédération organisatrice en s’associant à elle dans le cadre d’un groupement 
d’intérêt public ou selon d’autres modalités juridiques, à ce qu’il ne consente plus 
à être mis dans une position asymétrique dans le partage de l’exploitation ; 

- d’autre part, à ce que l’Etat mette davantage en exergue le poids financier de sa 
contribution. 

                                                 
40 Il s’agit de la seule contrainte qui pèse sur l’utilisation de cette somme. 
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Annexe 2 : Convention du 14 mai 2007 et son annexe financière  

 
 



 

 36 

 



 

 37 

 
 



 

 38 

 
 



 

 39 

 
 
 



 

 40 

 



 

 41 

 
 
 



 

 42 

 
 
 
 
 



 

 43 

 
 
 



 

 44 

 
 
 



 

 45 

 
 



 

 46 

 
 



 

 47 

 
 
 



 

 48 

 
 
 



 

 49 

 
 



 

 50 

 
 



 

 51 

 
 



 

 52 

 
 
 



 

 53 

 
 



 

 54 

 
 



 

 55 

 
 



 

 56 

 
Annexe 3 : Article 24 de la convention constitutive du GIP  
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Annexe 4 :  
Projet de règlement financier du GIP coupe du monde 2007 (la mission n’a pas pu 

obtenir la version signée de ce règlement) 
 

 
 



 

 60 

 
 



 

 61 

 
 



 

 62 

 



 

 63 

 



 

 64 

Annexe 5 : Circulaire du 27 juillet 2007 DGPN/DDSC relative à la sécurité des 
personnes et des biens  
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Annexe 6 : 
La coupe du monde de rugby : aperçu historique et modalités sportives d’organisation 

 

La Coupe du monde de rugby à XV est organisée tous les quatre ans depuis 1987. Le choix 
d'une année de départ impaire permet de n'être en concurrence ni avec la Coupe du monde de 
football, ni avec les jeux Olympiques qui se déroulent les années paires. 

 
Depuis sa création, toutes les éditions de la phase finale se sont déroulées dans des pays où le 
rugby à XV est un sport populaire, largement pratiqué : la Nouvelle-Zélande et l'Australie 
(1987), l'Angleterre (1991), l'Afrique du Sud (1995), le Pays de Galles (1999), l'Australie 
(2003) et la France (2007).  
Ce sera à nouveau le cas lors de l'édition 2011, en Nouvelle-Zélande. 
 
Troisième événement sportif planétaire derrière les Jeux Olympiques et la Coupe du monde 
de football, la Coupe du monde de rugby est la plus importante des compétitions 
internationales de rugby à XV. 
  
Elle est organisée par l’International Rugby Board (IRB) et met aux prises des sélections 
nationales.  
 
Le choix du pays organisateur de la phase finale est fait au moins quatre ans avant le 
déroulement du tournoi final par un vote secret des membres de l'IRB. 
 
La France a été choisie en 2003 pour être le pays organisateur de l’édition 2007. La Coupe du 
monde de rugby s’est déroulée du vendredi 7 septembre au samedi 20 octobre 2007. 42 
matchs ont été joués dans dix villes françaises, 4 au Pays de Galles, et 2 en Écosse. 
 
Comme à chaque fois depuis l'édition 1991, la coupe du monde de rugby s’est déroulée en 
deux phases : une phase de qualification, débutée en septembre 2004, et une phase finale qui a 
eu lieu du 7 septembre au 20 octobre 2007. 
 
Les qualifications pour la coupe du monde de rugby 2007 ont mis aux prises, sur cinq zones 
mondiales (Amériques, Afrique, Asie, Europe, Océanie), 86 équipes nationales afin de 
qualifier 20 formations disputant la phase finale. 
 
 
Les vingt équipes qualifiées en phase finale du Tournoi ont été réparties en quatre poules de 
cinq équipes. Chaque équipe qualifiée a joué un match contre chaque adversaire de la même 
poule. Les deux premières équipes de chaque poule se sont qualifiées pour les quarts de 
finales, les trois autres étant éliminées. 

Ces matchs se sont disputés par élimination directe, les vainqueurs des quarts de finales 
s’étant qualifiés pour les demi-finales. Les vainqueurs des demi-finales se sont qualifiés pour 
la finale et les équipes qui ont perdu les demi-finales ont disputés le match pour les troisième 
place et quatrième place (petite finale). 
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Annexe 7 : 

Dispositions réglementaires relatives à la tarification des services d’ordre réalisés par les 
forces de police et de gendarmerie 

L’article 23 de la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation relative à la sécurité 
dispose que « les organisateurs de manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but 
lucratif peuvent être tenus d'y assurer un service d'ordre lorsque leur objet ou leur importance 
le justifie. Les personnes physiques ou morales pour le compte desquelles sont mis en place 
par les forces de police ou de gendarmerie des services d'ordre qui ne peuvent être rattachés 
aux obligations normales incombant à la puissance publique en matière de maintien de l'ordre 
sont tenues de rembourser à l'Etat les dépenses supplémentaires qu'il a supportées dans leur 
intérêt. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article ». 

Le décret n°97-199 du 5 mars 1997 relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police précise en son article 1 qu’« en application de l'alinéa 2 de 
l'article 23 de la loi du 21 janvier 1995 susvisée, donnent lieu à remboursement à l'Etat les 
prestations suivantes exécutées par les forces de police dans les services d'ordre qui ne 
peuvent être rattachés aux obligations normales incombant à la puissance publique en matière 
de maintien de l'ordre :  

- mise à disposition d'agents ;  
- mise à disposition de véhicules, de matériels ou d'équipements ;  
- remorquage de véhicules immobilisés ou accidentés ;  
- escorte de convois exceptionnels. » 

L’article 4 du décret n°97-199 du 5 mars 1997 impose la conclusion d’une convention entre 
l’organisateur et l’Etat pour mettre en place cette rétribution : « Les modalités d'exécution 
techniques et financières du concours apporté par les forces de police sont préalablement 
déterminées par une convention conclue entre le représentant de l'Etat et les bénéficiaires de 
ces prestations ». 
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Annexe 8 : 
 

Marseille Toulouse Bordeaux Montpellier Saint-Etienne Nantes Lens Lyon Saint-Denis Paris (site)
Paris (activités 

connexes) renforts divers totaux

Nb de matchs 6 4 4 4 3 3 3 3 7 5 0 0 42
Effectifs sécurité publique 
(nb de vacations) 1046 866 571 186 169 484 485 294 2458 2241 11600 375 20775
Nombre d'unités mobiles 
engagées 35 11 12 12 9 13,5 13 10 92,5 42 0 107 357

Effectif total des unités 
mobiles engagées (80 
hommes) 2800 880 960 960 720 1080 1040 800 7400 3360 0 8560 28560

Total effectifs engagés 3846 1746 1531 1146 889 1564 1525 1094 9858 5601 11600 8 935 49 335

Nombre d'heures de service 30768 13968 12248 9168 7112 12512 12200 8752 78864 44 808 92 798 71 480 394 678

Coût horaire retenu 9,18 9,18 9,18 9,18 9,18 9,18 9,18 9,18 9,18 9,18 9,18 9,18
Coût de la prestation 282 450 € 128 226 € 112 437 € 84 162 € 65 288 € 114 860 € 111 996 € 80 343 € 723 972 € 411 335 € 851 886 € 656 186 € 3 340 692 €

Marseille Toulouse Bordeaux Montpellier Saint-Etienne Nantes Lens Lyon Saint-Denis Paris (site)
Paris (activités 

connexes) renforts divers totaux

Nb de matchs 6 4 4 4 3 3 3 3 7 5 0 0 42
Effectifs sécurité publique 
(nb de vacations) 1046 866 571 186 169 484 485 294 2458 2241 11600 375 20775
Nombre d'unités mobiles 
engagées 35 11 12 12 9 13,5 13 10 92,5 42 0 107 357
Effectif total des unités 
mobiles engagées (80 
hommes) 2800 880 960 960 720 1080 1040 800 7400 3360 0 8560 28560

Total effectifs engagés 3846 1746 1531 1146 889 1564 1525 1094 9858 5601 11600 8 935 49 335

Nombre d'heures de service 30768 13968 12248 9168 7112 12512 12200 8752 78864 44 808 92 798 71 480 394 678

Coût horaire retenu 35 35 35 35 35 35 35 35 35 35 35 35
Coût de la prestation 1 076 880 € 488 880 € 428 680 € 320 880 € 248 920 € 437 920 € 427 000 € 306 320 € 2 760 240 € 1 568 271 € 3 247 930 € 2 501 800 € 13 813 721 €

Coût de la coupe du monde de rugby pour les forces de sécurité sur la base d'un coût horaire à 9,18€ s ans coefficient multiplicateur

Coût de la coupe du monde de rugby pour les forces de sécurité sur la base d'un coût horaire à 35 € sa ns coefficient multiplicateur
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Eléments méthodologiques relatifs à l’annexe 8: 

 
Les « effectifs sécurité publique », communiqués par le cabinet du directeur général de la 
police nationale (DGPN), correspondent aux effectifs employés spécifiquement pour la coupe 
du monde de rugby par la direction départementale de la sécurité publique territorialement 
compétente et n’incluent donc pas les effectifs des autres unités de la police nationale en 
activité dans la même circonscription et employées à d’autres missions. 
 
La direction de l’ordre public et de la circulation (DOPC) de la préfecture de police a transmis 
à la mission le décompte par heure fonctionnaire des vacations spécifiquement consacrées à 
l'événement en distinguant d'une part les activités annexes (56 278 heures fonctionnaires), 
c'est-à-dire hors matchs et escortes afférentes et, d'autre part, les engagements lors des matchs 
au parc des princes (5079 h 45 réalisées par 830 fonctionnaires). 
 
La direction de la police urbaine de proximité (DPUP) de la préfecture de police a établi la 
même distinction, mais en utilisant le nombre de vacations pour comptabiliser sa 
contribution : d'une part 4565 vacations pour les activités annexes à l'événement, c'est-à-dire 
hors matchs et escortes afférentes, et, d'autre part, 1606 vacations réalisées lors des services 
d'ordre du parc des princes. La mission a considéré que la vacation était de 8 heures pour les 
effectifs de la DPUP (le même raisonnement a été retenu par la DGPN pour les unités de la 
sécurité publique), soit 36 520 heures pour les 4565 vacations liées aux activités annexes à 
l'événement et 12 848 heures pour les 1606 vacations réalisées lors des services d'ordre du 
parc des princes. 
 
La colonne "Paris (site)" correspond à la somme des heures spécifiquement consacrées au site 
des matchs à Paris par la DOPC et la DPUP d'une part et par les forces mobiles d'autre part. 
Ce résultat est une construction, car nombre de forces mobiles dans la capitale ont dû être 
également employées à des tâches éloignées du site des matchs. Pour la préfecture de police, 
le nombre de fonctionnaires mobilisés (2241 et 11600) est calculé depuis le nombre d'heures 
de services, tandis que le calcul est inverse pour les autres sites (le nombre de fonctionnaires 
est donné et en appliquant l'hypothèse de 8 heures par vacation, on parvient au nombre 
d'heures). 
 
Par ailleurs, il convient d'ajouter les missions de sécurisation effectuées par les forces mobiles 
au profit de la sécurité publique, les renforts cynotechniques et les renforts au profit de la 
police aux frontières. Ce sont ces renforts nationaux qui apparaissent dans la colonne "renforts 
divers". 
 

Concernant le calcul du coût de la coupe du monde de rugby 2007 pour les forces de sécurité, 
les chiffres correspondent à la totalité des forces engagées sur l'événement : les missions 
assurées couvrent donc un champ plus large que celui de la facturation des prestations de 
service d'ordre prévue par la réglementation en vigueur. Dès lors la mission n'a pas appliqué 
le coefficient multiplicateur (qui varie de 1,2 à 1,7 selon le nombre de fonctionnaires 
employés sur le service d'ordre) car elle ne pouvait distinguer les vacations qui relevaient d'un 
service d'ordre et celles qui n'en relevaient pas. 
 

Les montants obtenus indiquent donc, indépendamment des relations contractuelles entre 
le groupement d’intérêt public organisateur et l'Etat, le coût total des forces de sécurité 
pour l'Etat au titre de la coupe du monde. La première estimation repose sur un coût horaire 
d'un fonctionnaire de police ou d'un militaire de la gendarmerie mobile fixé à 9,18€ de l'heure 
(tarif défini réglementairement). La seconde s'appuie sur un coût horaire de 35 € qui 
correspond aux calculs effectuées dans le cadre de la révision générale des politiques 
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publiques groupe « sécurité » tant pour le fonctionnaire de la sécurité publique que pour le 
militaire de la gendarmerie départementale. 
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Annexe 9 : Unités de forces mobiles prévues  
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Et unités de forces mobiles réellement engagées 

 



 

 

 

 

Annexe 10 : 
 

Note du ministère des sports relative aux interventions financières de l’Etat 
 

 
OBJET : Coupe du monde de rugby 2007 : interventions financières de l’Etat 
 
Au 1er janvier 2008, sur la période 2004/2008, le soutien apporté par l’Etat au financement de la coupe 
du monde de rugby 2007 peut être estimé de la façon suivante. 
 
I. Projets nationaux portés par le GIP : 16.54M€, dont 5.61M€ à la charge du MSJS 

 
Subvention au GIP 2007 : 4.74M€  

cérémonies d’ouverture et de clôture de la coupe du monde : 1.22M€ 
formation des volontaires : 2.34M€ 
programme STAPS : 1.18M€, dont 0.55M€ à la charge du MJSVA (35 

emplois/16 mois) 
Convention Stade de France : 1.50M€ 
MAE : 0.30M€  
Non assujettissement à la TVA : 10M€ 

 
II. Projets nationaux portés par la FFR : 2.29M€, dont 0.94M€ à la charge du MSJS 
 

Opérations d’animation conduites avec les fédérations sportives scolaires 
(scola rugby, terre d’ovalie, rugby des villages…) : 0.15M€ 

Préparation de l’équipe de France : 0.40M€ 
Opérations de promotion (train du centenaire, championnats du monde des –

21 ans) : 0.18M€  
MAE : 0.92M€ 
Programme STAPS : 0.46M€, dont 0.21M€ à la charge du MJSVA  

(9 emplois/24 mois) 
 
III. Projets locaux accompagnés par le MSJS : 11.33M€, dont 7.29M€ à la charge du 
MSJS 
 

Actions d’animation conduites en région : 0.75M€ 
Acquisition de 4 500 billets : 0.34M€ (MJSVA et CNDS) 
Investissement : 0.78 M€ (CNDS)* 
Programme STAPS : 9.46M€, dont 4.42M€ à la charge du MJSVA  

(186 emplois/24 mois) 
Etude impact retombées économiques : 0.35M€ 

 
IV. Délégation aux grands évènements sportifs 
 

La mise en place et le fonctionnement de la DIGES peuvent être estimés à 
2.03M€ 

 

DIRECTION DES SPORTS 
Sous direction de la vie fédérale 
et du sport de haut niveau 
Bureau des fédérations unisport  
et du sport professionnel – DS A1 
 
Affaire suivie par : 
Serge AGREKE 
Tél. : 01 40 45 97 41 

Paris, le 20 février 2008  



 

 

 

 

Ainsi, l’effort financier de l’Etat peut être évalué à 32M€, hors coût de sécurité publique et 
civile, montant auquel s’ajoutera l’intervention du CNDS dans le cadre de la part territoriale. 15M€ 
sont à la charge directe du MSJS (BOP et CNDS) 

 
Compléments d’informations 

 
* Investissement : 3 villes aidées pour l’adaptation de leur stade (Montpellier : 0.35M€ ; Paris : 
0.32M€ ; Nantes : 0.10M€). 
 
* Sauf ces investissements, aucune aide directe de l’Etat aux collectivités. Celles-ci, par contre, ont 
abondé le budget du GIP (de 1 à 2M€, essentiellement pour la prise en charge de l’accueil des 
équipes). Il convient d’y ajouter, sans pouvoir le chiffrer à ce jour, d’une part des financements 
indirects (gratuité de la mise à disposition des stades, exonération de la taxe sur les spectacles), d’autre 
part leur contribution directe aux financements des actions d’animation pendant la compétition. 
 
* Coupe du monde de football 1998 : 

l’Etat a contribué pour moitié au financement du Stade de France (équipement qui 
aujourd’hui lui appartient), soit une enveloppe d’environ 185M€ 

Il a participé à la rénovation et à l’adaptation de tous les autres stades : 55M€ environ 
Se rajoute à cela, dans des proportions non significatives, des financements pour 

l’animation (participation à la location des écrans géants, procédé novateur pour 
l’époque), intervention de FNDS au niveau local pour l’accompagnement des 
opérations d‘animation 

 
* A noter qu’en 1998, l’Etat, en contrepartie de son effort financier significatif, a recueilli une partie 
des bénéfices de la manifestation (Fonds Sastre : 75M€). S’agissant de la coupe du monde de rugby, la 
totalité des bénéfices (de l’ordre de 25 M€) resteront acquis à la FFR. 
 
 


